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Territoires

DEMANDE DE DÉROGATION AUX INTERDICTIONS DE CIRCULER
dans le cadre de l’arrêté du 16 avril 2021

Entreprise :

Nom :

Adresse :

Ville : Code postal : Tel :

Des dérogations préfectorales individuelles à titre temporaire aux interdictions prévues aux
articles 1er, 2 et 3 de l’arrêté du 16 avril  2021 peuvent être accordées par le préfet pour
permettre  les  déplacements  de  véhicules  qui  assurent  des  transports  indispensables  à
l’approvisionnement  ou  au  fonctionnement  de  certains  sites,  dont  la  rupture
d’approvisionnement peut avoir des conséquences sanitaires ou économiques préjudiciables.

Les dérogations préfectorales individuelles à titre temporaire concernent les déplacements
des véhicules suivants :

Véhicules transportant des marchandises pour répondre à des besoins indispensables
ou urgents à la suite d’un événement imprévu, tels qu’une panne ou une avarie bloquante
dans  un  établissement  recevant  du  public  de  première  à  quatrième catégorie,  un  navire
professionnel ou un site de production ;

Véhicules assurant l’approvisionnement de centres de distribution menacés de pénurie
en raison d’un événement imprévu ou d’un contexte temporaire lié à une situation imprévue ;

Véhicules  transportant  des  marchandises  nécessaires  au  fonctionnement  en service
continu de certains services ou unités de production, tels que définis en annexe II du présent
arrêté. Lorsqu’elles portent sur le transport de marchandises dangereuses, ces dérogations
sont instruites et délivrées selon les modalités définies à l’annexe III du présent arrêté ;

Véhicules  transportant  des  marchandises  qui  contribuent  à  l’exécution  de  services
publics afin de répondre à des besoins collectifs immédiats ou qui concourent à des travaux
ou des opérations pour lesquelles  la sécurité et l’ordre public  justifient que ces véhicules
circulent pendant une période d’interdiction de circulation ;

Véhicules qui assurent l’approvisionnement en linge propre et l’évacuation du linge sale
des structures hôtelières d’une capacité d’au moins 200 chambres par structure y compris
lorsque la  collecte ou la  livraison de  linge concernent plusieurs  hôtels  implantés  sur  une
même unité d’accueil, telle que parc d’attraction ou centre de vacances ;

Véhicules transportant des aliments composés pour animaux dans les élevages ;
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Véhicules  transportant  des  marchandises  issues  ou  nécessaires  à  une  unité  de
production  manufacturière  fonctionnant  certains  samedis,  dimanches  ou  jours  fériés,  à
l’exclusion des transports de marchandises dangereuses, lorsque le demandeur justifie que le
stockage de ces marchandises sur le site de production n’est pas possible pour des raisons
techniques ou de viabilité économique. La dérogation est limitée à un rayon maximum de 50
kilomètres  autour  du site  de production et  doit  permettre  de résoudre l’impossibilité  de
stockage décrite précédemment ;

Véhicules qui assurent le pré ou le post acheminement de marchandises transportées
par voie fluviale ou ferroviaire, dans un rayon maximum de 150 kilomètres à partir du terminal
fluvial ou ferroviaire intermodal concerné.

Descriptif du type de marchandises transportées et motif précis de la demande :
(Joindre  au  besoin  tout  justificatif  permettant  de  juger  au  mieux  de  l’opportunité  de  la
demande)

Dates souhaitées et horaires prévus du transport :

2/3



Itinéraire ou routes empruntées :
(Préciser l’adresse précise du lieu de départ, de chargement ainsi que l’adresse précise du lieu
d’arrivée ou de la zone de destination)

Véhicules concernés :

Immatriculation PTRA Immatriculation PTRA

Dossier à retourner par mail à : ddt-87-derogation-pl@haute-vienne.gouv.fr

Fait à  

Le  
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